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DECISION DU 16 MAI 2022 PORTANT AUTORISATION D’UNE PHARMACIE A USAGE INTERIEUR 

AU SEIN DU CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL DES ANDAINES 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

 

VU le code de la santé publique, et notamment le chapitre VI du titre II du livre Ier de sa cinquième partie 

(parties législative et réglementaire) et les articles L. 5126-4, L. 5126-5, R. 5126-9, R. 5126-27 à R. 5126-33 ; 

 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

VU le décret N° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de M. Thomas DEROCHE en qualité de Directeur général 

de l’Agence régionale de santé de Normandie à compter du 15 juillet 2020 ; 

 

VU l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 

 

VU l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge médicamenteuse et 

aux médicaments dans les établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté préfectoral du 22 octobre 1949 autorisant la création d’une pharmacie à usage intérieur 

(licence n°91) située dans l’enceinte du Centre hospitalier intercommunal des Andaines situé rue Sœur 

Marie Boitier 61600 LA FERTE MACE ;  

 

VU la décision du 24 décembre 2004 de l’Agence régionale d’hospitalisation Basse-Normandie portant 

autorisation de vente au public de médicaments par la pharmacie à usage intérieur du Centre hospitalier 

intercommunal des Andaines ;  

 

VU la décision du 5 novembre 2007 relative aux bonnes pratiques de préparation ; 

 

VU la décision du 17 avril 2013 portant modification des locaux de la pharmacie à usage intérieur du 

Centre hospitalier intercommunal des Andaines ; 

 

VU la décision du 3 janvier 2022 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie à compter du 3 janvier 2022 ; 

 

VU la décision du 16 mars 2022 portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur (PUI) du Centre 

hospitalier de Flers d’assurer l’activité de stérilisation des dispositifs médicaux stériles pour le compte du 

Centre hospitalier de Vire et du Centre hospitalier intercommunal des Andaines ; 

 

VU la demande du Directeur du Centre hospitalier intercommunal des Andaines situé rue Sœur Marie 

Boitier 61600 LA FERTE MACE, réceptionnée et déclarée recevable le 07 juillet 2020 par l’Agence régionale 
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de santé de Normandie, en vue d’obtenir une autorisation de la pharmacie à usage intérieur pour assurer 

les missions de base, la vente de médicaments en public, la préparation des doses à administrer des 

médicaments et les préparations magistrales non stériles ;  

 

VU l’avis du 02 novembre 2020 de la section H de l’Ordre national des pharmaciens ; 

 

VU le rapport final du 29 avril 2022 établi par le Pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

 

 

CONSIDERANT que le Centre hospitalier intercommunal des Andaines a sollicité l’Agence régionale de 

Santé de Normandie en vue de l’autorisation de toutes les activités de sa pharmacie à usage intérieur 

pour les missions de base, la vente de médicaments au public, et les deux activités optionnelles ci-après :  

- La préparation des doses à administrer de médicaments hormis les médicaments expérimentaux 

ou auxiliaires définis à l’article L.5121-1-1, 

- la réalisation des préparations magistrales non stériles à partir de matières premières ou de   

spécialités pharmaceutiques, 

 

CONSIDERANT qu’il ressort de l’instruction de cette demande que la pharmacie à usage intérieur 

bénéficie d’une informatisation avancée du circuit du médicament, assurant ainsi la sécurisation de celui-

ci ; que les systèmes de management de la qualité du service pharmaceutique et de la prise en charge 

médicamenteuse (PECM) de l’établissement bénéficient d’une documentation de qualité gérée et de 

suivis réguliers notamment par des autoévaluations et audits réguliers ;  

 

CONSIDERANT qu’il ressort du rapport du Pharmacien inspecteur de l’Agence régionale de santé de 

Normandie que l'établissement s’engage à :  

 

- réaliser des travaux sur les locaux pharmaceutiques afin d'améliorer notamment leur sécurité et 

les conditions d'accueil des patients lors de la vente au public des médicaments, 

 

- améliorer la sécurisation du circuit du médicament, notamment en établissant une traçabilité de 

la réception des commandes dans les services et en mettant en œuvre des modalités 

d'information et de conseil du patient sur son traitement médicamenteux, 

 

- compléter la procédure relative à l’activité de réalisation des préparations magistrales non stériles 

ainsi que les mentions figurant sur la fiche de fabrication et l'ordonnancier. 

 

 

 

D E C I D E 

 

 

ARTICLE 1er : La demande du Centre hospitalier intercommunal des Andaines situé rue Sœur Marie Boitier 

61600 LA FERTE MACE, en vue d’obtenir une autorisation de la pharmacie à usage intérieur pour assurer 

les missions de base, la vente de médicaments en public, la préparation des doses à administrer des 

médicaments et les préparations magistrales non stériles, est accordée. 
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ARTICLE 2 : La pharmacie à usage intérieur du Centre hospitalier intercommunal des Andaines est 

autorisée à assurer pour son propre compte les missions de base décrites à l’article L 5126-1 du code de 

la santé publique et les deux activités optionnelles suivantes prévues à l’article R 5126-9 du code de la 

santé publique :  

- préparation de doses à administrer de médicaments hormis les médicaments expérimentaux ou 

auxiliaires définis à l’article L.5121-1-1 ; 

- réalisation des préparations magistrales non stériles à partir de matières premières ou de   

spécialités pharmaceutiques pour les formes liquides et semi-solides prévues pour la voie cutanée. 

 

ARTICLE 3 : Par dérogation à l’article L 5126-1 du Code de la santé publique, la pharmacie à usage intérieur 

est autorisée à vendre des médicaments au public dans les conditions prévues au 1°) de l’article L 5126-6 

du code de la santé publique. 

 

ARTICLE 4 : L'activité de préparation des dispositifs médicaux stériles prévue à l'article R5126-9 10°) est 

assurée par la pharmacie à usage intérieur du Centre hospitalier de Flers par décision du Directeur général 

de l’Agence régionale de santé de Normandie en date du 16 mars 2022. 

 

ARTICLE 5 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance est de dix demi-journées 

hebdomadaires. 

   

ARTICLE 6 : La pharmacie à usage intérieur ne peut fonctionner qu’en présence du pharmacien chargé de 

la gérance ou de son remplaçant ou d’un pharmacien adjoint mentionné à l’article R. 5125-34 exerçant 

dans cette pharmacie.  

 

ARTICLE 7 : Toute modification des éléments figurant dans l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur 

doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation délivrée dans les mêmes conditions si celle-ci est 

substantielle, en application de l’article R. 5126-32 du code de la santé publique, ou d’une déclaration 

préalable dans les autres cas. 

 

ARTICLE 8 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa date de 

notification pour les intéressés ou de sa publication pour les tiers, d’un recours contentieux devant le 

Tribunal administratif de Caen. La saisine du tribunal administratif de Caen peut se faire via Télérecours 

citoyen (www.telerecours.fr).   

 

ARTICLE 9 : La présente décision est notifiée au demandeur et publiée aux recueils des actes administratifs 

de la région Normandie et du département de l’Orne. 

 

ARTICLE 10 : La Directrice générale adjointe de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargée de 

l’exécution de la présente décision.                

 

                                                                           A Caen, le 16 mai 2022  

 

                                                                P/ Le Directeur général 

                                                          
                                                                                                    Thomas DEROCHE 
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DECISION DU 9 MAI 2022 PORTANT AUTORISATION D’UNE PHARMACIE A USAGE INTERIEUR 

AU SEIN DU CENTRE HOSPITALIER DE VIRE 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

 

 

VU le code de la santé publique, et notamment le chapitre VI du titre II du livre Ier de sa cinquième partie 

(parties législative et réglementaire) et les articles L. 5126-4, R. 5126-9, R. 5126-27 à R. 5126-33 ; 

 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

VU le décret N° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de M. Thomas DEROCHE en qualité de Directeur général 

de l’Agence régionale de santé de Normandie à compter du 15 juillet 2020 ; 

 

VU l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 

 

VU l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge médicamenteuse et 

aux médicaments dans les établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 13 juin 2013 portant création du Groupement de Coopération Sanitaire (GCS) « 

PHARMACIE INTER-ETABLISSEMENTS VIRE MANCHE CALVADOS » ; 

 

VU la décision du 5 novembre 2007 relative aux bonnes pratiques de préparation ; 

 

VU la décision du 25 février 2014 portant autorisation de création d’une pharmacie a usage intérieur pour 

le Groupement de Coopération Sanitaire (GCS) « PHARMACIE INTER-ETABLISSEMENTS VIRE MANCHE 

CALVADOS » ; 

 

VU la décision du 3 janvier 2022 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie à compter du 3 janvier 2022 ; 

 

VU la décision du 16 mars 2022 portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur (PUI) du Centre 

hospitalier de Flers d’assurer l’activité de stérilisation des dispositifs médicaux stériles pour le compte du 

Centre hospitalier de Vire et du Centre hospitalier intercommunal des Andaines ; 

 

VU la demande du Directeur du Centre hospitalier de Vire situé 4 rue Emile Desvaux - 14500 VIRE 

NORMANDIE, réceptionnée et déclarée recevable le 15 septembre 2020 par l’Agence régionale de santé 

de Normandie, en vue d’obtenir une autorisation de création d’une pharmacie à usage intérieur et 
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l’autorisation de ses activités optionnelles (préparation de doses à administrer, réalisation des 

préparations magistrales non stériles, réalisation de la préparation de doses à administrer de 

médicaments pour le compte de la pharmacie à usage intérieur du Centre hospitalier Jacques Monod à 

FLERS, vente au public de médicaments) à compter du 1er janvier 2021 ;  

 

VU le rapport d’étape du 26 mai 2021 établi par le Pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence 

régionale de santé de Normandie et les réponses apportées le 23 juillet 2021 par le centre hospitalier de 

Vire ; 

 

VU le rapport final du 29 avril 2022 établi par le Pharmacien inspecteur de santé publique ; 

 

VU l’avis du 8 janvier 2021 de la section H de l’Ordre national des pharmaciens ; 

 

CONSIDERANT qu’un Groupement de Coopération Sanitaire « PHARMACIE INTER-ETABLISSEMENTS VIRE 

MANCHE CALVADOS  » a été constitué en juin 2013 entre le Centre hospitalier de Villedieu-les-Poêles, le 

Centre hospitalier de Mortain et le Centre hospitalier de Vire afin de gérer une pharmacie à usage intérieur 

; que par courrier du 9 septembre 2020 l’administrateur du groupement a informé l’Agence régionale de 

Santé de Normandie de la dissolution du groupement à compter du 1er janvier 2021 suite au retrait de 2 

des 3 membres ; que  le 16 mars 2022, le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

a pris un arrêté actant la dissolution de ce groupement ; 

 

CONSIDERANT que le Centre hospitalier de Vire a sollicité l’Agence régionale de Normandie en vue de la 

suppression de la pharmacie à usage intérieur du Groupement de Coopération Sanitaire « PHARMACIE 

INTER-ETABLISSEMENTS VIRE MANCHE CALVADOS » et la création d'une pharmacie à usage intérieur, la 

vente au public de médicaments (rétrocession) au titre de l’article L.5126-6 du code de la santé publique 

et la réalisation des activités optionnelles suivantes :  

 

- la préparation de doses à administrer de médicaments y compris les médicaments expérimentaux ou 

auxiliaires définis à l’article L.5121-1-1 ; 

- la réalisation des préparations magistrales non stériles à partir de matières premières ou de spécialités 

pharmaceutiques ; 

- l’exercice d’une activité pour le compte d’une autre pharmacie à usage intérieur dans le cadre de 

coopérations (préparation de doses à administrer de médicaments pour le compte de la pharmacie à 

usage intérieur du centre hospitalier Jacques Monod à Flers) ; 

 

CONSIDERANT que les demandes du Centre hospitalier de Vire s'inscrivent dans le cadre du projet 

pharmaceutique de territoire avec une volonté d'homogénéisation des pratiques sur les établissements 

du GHT Collines de Normandie ; 

 

CONSIDERANT qu’il ressort de l’avis de la section H de l’Ordre national des pharmaciens sus visé qu’il 

appartiendra à l’établissement d’adapter l’effectif de pharmacien pour permettre la libération en temps 

réel de toutes les préparations réalisées ;  

 

CONSIDERANT qu’il ressort de l'instruction de la demande relative à la création de la pharmacie à usage 

intérieur que cette pharmacie dispose de moyens adaptés pour assurer les prestations pharmaceutiques 

dont il est fait la demande ; qu’elle peut en particulier réaliser la dispensation des médicaments aux 

patients externes dans des conditions satisfaisantes ; que le système de management de la qualité du 

service pharmaceutique et celui relatif à la prise en charge médicamenteuse sont mis en place au sein de 

l’établissement ; que le circuit des produits de santé apparait maîtrisé ; que la délivrance nominative des 

traitements est largement déployée, avec notamment une automatisation de la préparation des doses à 

administrer ; 
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CONSIDERANT qu’il ressort du rapport du Pharmacien inspecteur de l’Agence régionale de santé de 

Normandie que l'établissement s’engage à mettre à jour la documentation qualité pour prendre en 

compte notamment le changement administratif de la pharmacie à usage intérieur, l’évolution du 

système informatique et de certaines modalités de dispensation ; que l'activité de préparation des doses 

à administrer (PDA) est réalisée dans des locaux adaptés et bénéficie d'une documentation qualité 

descriptive, qu'il faudra cependant compléter selon les engagements, notamment pour la production de 

doses unitaires de comprimés entiers ou de fractions de comprimés ; que la réalisation de cette activité 

pour le compte du Centre hospitalier de Flers est formalisée dans une convention entre les deux 

établissements. Avant le début de la prestation, le Centre hospitalier de Vire s'engage à annexer à la 

convention l'ensemble des procédures et documents de traçabilité restant à produire ainsi qu’à valider 

les interfaces entre ses logiciels de pilotage de l'activité et ceux du Centre hospitalier de Flers ; pour 

l'activité de réalisation des préparations magistrales non stériles, l'établissement s'engage également à 

compléter la documentation qualité notamment pour la gestion des matières premières ; 

 

 

 

D E C I D E 

 

 

 

ARTICLE 1er : La demande du Directeur du Centre hospitalier de Vire situé  4 rue Emile Desvaux - 14500 

VIRE NORMANDIE, en vue d’obtenir une autorisation de création d’une pharmacie à usage intérieur et 

l’autorisation de ses activités optionnelles (préparation de doses à administrer, réalisation des 

préparations magistrales non stériles, réalisation de la préparation de doses à administrer de 

médicaments pour le compte de la pharmacie à usage intérieur du Centre hospitalier Jacques Monod à 

Flers, vente au public de médicaments) à compter du 1er janvier 2021, est accordée. 

 

ARTICLE 2 : La pharmacie à usage intérieur du Centre hospitalier de Vire est autorisée à assurer pour son 

propre compte les activités et missions suivantes : 

 

- préparation de doses à administrer de médicaments (R-5126-9 1° du code de la santé publique) ; 

- réalisation des préparations magistrales non stériles à partir de matières premières ou de spécialités 

pharmaceutiques (R-5126-9 2° du code de la santé publique), sous la forme de mélanges simples liquides 

ou pâteux ; 

- réalisation des actions de pharmacie clinique suivantes prévues à l'article R5126-10 : expertise 

pharmaceutique clinique des prescriptions faisant intervenir des médicaments, produits ou objets 

mentionnés à l'article L. 4211-1 ainsi que des dispositifs médicaux stériles, réalisation de bilans de 

médication, élaboration de la stratégie thérapeutique permettant d'assurer la pertinence et l'efficience 

des prescriptions et d'améliorer l'administration des médicaments. 

 

ARTICLE 3 : La pharmacie à usage intérieur du Centre hospitalier de Vire est autorisée à assurer pour le 

compte de la pharmacie à usage intérieur du Centre hospitalier Jacques Monod à Flers l’activité de 

préparation de doses à administrer de médicaments. 

 

ARTICLE 4 : Par dérogation à l'article L5126-1 du code de la santé publique, la pharmacie à usage intérieur 

du Centre hospitalier de Vire est autorisée à vendre des médicaments au public dans les conditions 

prévues à l'article L5126-6 du code de la santé publique. 
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ARTICLE 5 : L'activité de préparation des dispositifs médicaux stériles prévue à l'article R5126-9 10°) est 

assurée par la pharmacie à usage intérieur du Centre hospitalier de Flers par décision du Directeur général 

de l’Agence régionale de santé de Normandie en date du 16 mars 2022. 

 

ARTICLE 6 : La pharmacie à usage intérieur du groupement de coopération sanitaire « PHARMACIE INTER-

ETABLISSEMENTS VIRE MANCHE CALVADOS » autorisée le 25 février 2014 est abrogée. 

 

ARTICLE 7 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance est de dix demi-journées 

hebdomadaires. 

   

ARTICLE 8 : La pharmacie à usage intérieur ne peut fonctionner qu’en présence du pharmacien chargé de 

la gérance ou de son remplaçant ou d’un pharmacien adjoint mentionné à l’article R. 5125-34 exerçant 

dans cette pharmacie.  

 

ARTICLE 9 : Toute modification des éléments figurant dans l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur 

doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation délivrée dans les mêmes conditions si celle-ci est 

substantielle, en application de l’article R. 5126-32 du code de la santé publique, ou d’une déclaration 

préalable dans les autres cas. 

 

ARTICLE 10 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa date de 

notification pour les intéressés ou de sa publication pour les tiers, d’un recours contentieux devant le 

Tribunal administratif de Caen. La saisine du tribunal administratif de Caen peut se faire via Télérecours 

citoyen (www.telerecours.fr).   

 

ARTICLE 11 : La présente décision est notifiée au demandeur et publiée aux recueils des actes 

administratifs de la région Normandie et du département du Calvados. 

 

ARTICLE 12 : La Directrice générale adjointe de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargée de 

l’exécution de la présente décision.               

 

 

                         

                                                                 

                                                                           A Caen, le 9 mai 2022  

    

                                                                                       P/Le Directeur général 

                                                                                                                                                                                                              
 

                                                                                                    Thomas DEROCHE 
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DECISION DU 10 MAI 2022 PORTANT 

REGROUPEMENT DES OFFICINES DE PHARMACIES SELARL « PHARMACIE BEAUSSIER » ET SELARL « 

PHARMACIE PREVERT » SUR LA COMMUNE DE TINCHEBRAY-BOCAGE (61800) 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE l’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L.5125-1 à L.5125-32 et R.5125-1 à R.5125-11 relatifs 

aux modalités de création, de transfert, de regroupement et aux conditions minimales d’installation des 

officines de pharmacie ; 

 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 portant modernisation de notre système de santé ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

VU l’ordonnance n° 2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création, transfert, 

regroupement et cession des officines de pharmacie ; 

 

VU le décret n° 2018-672 du 30 juillet 2018 relatif aux demandes d'autorisation de création, transfert et 

regroupement et aux conditions minimales d'installation des officines de pharmacie ;  

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 

 

VU l’arrêté du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 

création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 

 

VU l’arrêté préfectoral pris par le Préfet de l’Orne portant autorisation d’exploitation d’une officine de 

pharmacie située à TINCHEBRAY (61800) – 89 Grande Rue (licence n° 50) ; 

 

VU l’arrêté préfectoral pris par le Préfet de l’Orne portant autorisation d’exploitation d’une officine de 

pharmacie située à TINCHEBRAY (61800) – 62 Grande rue (licence n° 76) ; 

 

VU la décision du 3 janvier 2022 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie à compter du 3 janvier 2022 ; 

 

VU le certificat d’inscription du 28 septembre 2010 au tableau annexe de la section A de l’Ordre national 

des pharmaciens de Monsieur Benoît BEAUSSIER, numéro national d’identification RPPS 10004095765, 

pharmacien titulaire de l’officine de pharmacie SELARL « PHARMACIE BEAUSSIER » située 89 Grande Rue 

– 61800 TINCHEBRAY ; 

 

VU le certificat d’inscription du 24 mars 2017 au tableau annexe de la section A de l’Ordre national des 

pharmaciens de Monsieur Richard PREVERT, numéro national d’identification RPPS 10100355998, 

pharmacien titulaire de l’officine de pharmacie SELARL « PHARMACIE PREVERT » située 62 Grande Rue – 

61800 TINCHEBRAY ; 

 

VU la demande de regroupement adressée à l’Agence Régionale de Santé de Normandie le 14 décembre 

2021, déclarée recevable le 2 février 2022, complétée les 21 et 27 avril 2022, présentée par Monsieur 

Benoît BEAUSSIER et Monsieur Richard PREVERT, pharmaciens titulaires respectivement de la « 
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PHARMACIE BEAUSSIER » située 89 Grande Rue – 61800 TINCHEBRAY BOCAGE d’une part et de la « 

PHARMACIE PREVERT » située 62 Grande Rue – 61800 TINCHEBRAY BOCAGE, d’autre part , en vue de 

regrouper les deux officines de pharmacie à l’adresse suivante : 89 Grande Rue – 61800 TINCHEBRAY 

BOCAGE ;  

 

VU l’avis favorable du 30 mars 2022 émis par le représentant régional désigné pour la Normandie de 

l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officines (USPO) sur la demande de regroupement de Messieurs 

Benoît BEAUSSIER et Richard PREVERT de leurs pharmacies sur la commune de TINCHEBRAY BOCAGE (61) 

; 

 

VU l’avis favorable du 31 mars 2022 émis par le Conseil régional de l'ordre des pharmaciens de Normandie 

sur la demande de regroupement de Messieurs Benoît BEAUSSIER et Richard PREVERT de leurs pharmacies 

sur la commune de TINCHEBRAY BOCAGE (61) ; 

 

VU le rapport du Pharmacien inspecteur de l’Agence régionale de santé de Normandie en date du 28 avril 

2022 ; 

 

CONSIDERANT que le regroupement des officines de pharmacie « PHARMACIE BEAUSSIER » située 89 

Grande Rue – 61800 TINCHEBRAY BOCAGE et « PHARMACIE PREVERT » située 62 Grande Rue – 61800 

TINCHEBRAY BOCAGE, est demandé en vue d’une installation au 89 Grande Rue – 61800 TINCHEBRAY 

BOCAGE ;  

 

CONSIDERANT que la commune de TINCHEBRAY BOCAGE, avec une population proche de 5000 

habitants, bénéficie actuellement de deux officines distantes d'une trentaine de mètres de part et d'autre 

de la rue principale (Grande Rue) ; qu’en vue d'améliorer les conditions d'accueil des usagers et la 

réalisation des prestations pharmaceutiques, les deux pharmaciens titulaires souhaitent réaliser un 

regroupement sur l'emplacement actuel de la « PHARMACIE BEAUSSIER »  située au 89 Grande Rue – 

61800 TINCHEBRAY BOCAGE ; 

 

CONSIDERANT que les 2 officines sont actuellement distantes d'une trentaine de mètres de part et 

d'autre de la rue principale ; que le lieu d'accueil du projet de regroupement restera situé au cœur de la 

commune et permettra de maintenir une présence officinale centrale ; 

 

CONSIDERANT que le regroupement sollicité permet une desserte en médicaments optimale au regard 

des besoins de la population du nouveau lieu d'implantation ; que l’accès à la future officine est aisé de 

par sa visibilité, son implantation en cœur de commune et la présence de places de stationnement ;  

 

CONSIDERANT que l’implantation de la nouvelle officine de pharmacie, suite au regroupement des deux 

officines de pharmacie « PHARMACIE BEAUSSIER » et « PHARMACIE PREVERT», répond aux exigences 

réglementaires et que la couverture des besoins en médicaments de la population est réputée acquise du 

fait du respect des conditions d’accessibilité de l’officine et des conditions minimales d’installation 

permettant la réalisation des missions des pharmaciens d’officine prévues à l’article L.5125-1-1 A du code 

de la santé publique ; 

 

 

 

 

 

D E C I D E 
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ARTICLE 1 : La demande présentée par les officines de pharmacie « PHARMACIE BEAUSSIER », située 89 

Grande Rue à TINCHEBRAY BOCAGE (61800), représentée par Monsieur Benoît BEAUSSIER, pharmacien 

titulaire, et « PHARMACIE PREVERT », située 62 Grande Rue – 61800 TINCHEBRAY BOCAGE (61800), 

représentée par Monsieur Richard PREVERT, pharmacien titulaire, en vue de regrouper les deux officines 

de pharmacie à l’adresse suivante : 89 Grande Rue à TINCHEBRAY BOCAGE (61800) est accordée. 

 

ARTICLE 2 : La dénomination sociale de l’officine de pharmacie, objet du regroupement, SELARL 

BEAUSSIER-PREVERT, sera exploitée sous le nom commercial « PHARMACIE DE TINCHEBRAY BOCAGE » à 

l’adresse suivante 89 Grande Rue 61800 TINCHEBRAY BOCAGE. 

 

ARTICLE 3 : La licence de regroupement accordée est enregistrée sous le numéro 61#000229 et se 

substitue aux licences n° 50 et n° 76 à la date de début d’exploitation de la nouvelle officine. 

 

ARTICLE 4 : La présente décision ne prend effet qu’à l’issue d’un délai de trois mois à compter de sa 

notification.  

 

La licence est caduque de plein droit si, à l’issue du délai de trois mois, la pharmacie n’est pas ouverte au 

public dans les deux ans à compter de la notification de l’arrêté de licence, sauf prolongation de ce délai 

en cas de force majeure constatée. 

 

ARTICLE 5 : Toute modification substantielle des conditions d’installation de l’officine est déclarée aux 

services compétents de l’Agence régionale de santé de Normandie et au Conseil régional de l’ordre des 

pharmaciens. 

 

ARTICLE 6 : Si pour une raison quelconque, l’officine, dont le regroupement fait l’objet de la présente 

autorisation, cesse d’être exploitée, les pharmaciens titulaires ou leurs héritiers renvoient la présente 

licence à l’Agence régionale de santé de Normandie. 

 

ARTICLE 7 : La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 

• d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, espace 

Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 

 

• d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des Solidarités et de la Santé, Direction générale de l’offre 

de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

 

• d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Caen, 3 Rue Arthur le Duc 14000 Caen. La 

saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens www.telerecours.fr 

 

Le délai de recours prend effet : 

• pour les intéressés, à compter de la date de notification de la présente décision, 

• pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision. 

 

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 
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ARTICLE 8 : La Directrice générale adjointe de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargée de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région Normandie et du département de l’Orne. 

 

                                                         Fait à CAEN, le 10 mai 2022 

 

        P/ Le Directeur général, 

         
    

         Thomas DEROCHE  
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DECISION DU 16 MAI 2022 PORTANT MODIFICATION SUBSTANTIELLE DE L’AUTORISATION DE LA 

PHARMACIE A USAGE INTERIEUR DE LA FONDATION BON SAUVEUR DE LA MANCHE 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

 

VU le code de la santé publique, et notamment le chapitre VI du titre II du livre Ier de sa cinquième partie 

(parties législative et réglementaire) et les articles L. 5126-4, R. 5126-9, R. 5126-27 à R. 5126-33 ; 

 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

VU le décret N° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de M. Thomas DEROCHE en qualité de Directeur général 

de l’Agence régionale de santé de Normandie à compter du 15 juillet 2020 ; 

 

VU l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 

 

VU la décision du 5 novembre 2007 relative aux bonnes pratiques de préparation ; 

 

VU l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge médicamenteuse et 

aux médicaments dans les établissements de santé ; 

 

VU la décision prise par la Directrice générale de l’Agence régionale de santé de Normandie en date du 

10 janvier 2020 portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur de la Fondation Bon Sauveur de La 

Manche située à Picauville (50360) ; 

 

VU la décision du 3 janvier 2022 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie à compter du 3 janvier 2022 ; 

 

VU la décision prise par le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie en date du 15 

avril 2022 portant modification substantielle de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur du Centre 

hospitalier public du Cotentin situé à Cherbourg-en-cotentin (50102) afin de lui permettre l’exercice de 

préparation des dispositifs médicaux stériles pour le compte de la pharmacie à usage intérieur de la 

Fondation Bon Sauveur de La Manche située à Picauville (50360) ; 

 

CONSIDERANT que l’autorisation accordée par le Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie au Centre hospitalier public du Cotentin concerne la mise en œuvre d’une activité de sous-

traitance de l’instrumentation nécessaire au profit de la Fondation Bon Sauveur de La Manche pour 

l’activité dentaire de cette dernière ; 
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CONSIDERANT que le Centre hospitalier public du Cotentin est en capacité d’absorber le volume à traiter 

pour cette activité de stérilisation ; que cet établissement bénéficie du recrutement d’une aide-soignante 

formée aux soins dentaires ; que les deux établissements, dans le cadre de cette coopération, ont fait 

converger leur système qualité ;  

 

CONSIDERANT que le périmètre de l’autorisation initiale accordée à la Fondation Bon Sauveur de La 

Manche située à Picauville (50360) se trouve impacté et modifié par l’activité de sous-traitance réalisée 

pour son compte par le Centre hospitalier public du Cotentin ; 

 

 

D E C I D E 

 

 

ARTICLE 1er : La pharmacie à usage intérieur du Centre hospitalier public du Cotentin est autorisée à 

assurer, pour le compte de la pharmacie à usage intérieur de la Fondation Bon Sauveur de La Manche, 

l’exercice de préparation des dispositifs médicaux stériles. 

 

ARTICLE 2 : La pharmacie à usage intérieur du Centre hospitalier public du Cotentin est donc autorisée à 

assurer une activité de sous-traitance de l’instrumentation nécessaire pour l’activité dentaire de la 

Fondation Bon Sauveur de La Manche, modifiant ainsi l’autorisation initiale accordée à la Fondation Bon 

Sauveur de La Manche. 

 

ARTICLE 3 : Toute modification des éléments figurant dans l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur 

doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation délivrée dans les mêmes conditions si celle-ci est 

substantielle, en application de l’article R. 5126-32 du code de la santé publique, ou d’une déclaration 

préalable dans les autres cas. 

 

ARTICLE 4 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa date de 

notification pour les intéressés ou de sa publication pour les tiers, d’un recours contentieux devant le 

Tribunal administratif de Caen, rue Arthur Leduc 14000 Caen. La saisine du Tribunal administratif de Caen 

peut se faire via Télé recours citoyen (www.telerecours.fr).   

 

ARTICLE 5 : La présente décision est notifiée au demandeur et publiée aux recueils des actes administratifs 

de la région Normandie et du département de la Manche. 

 

ARTICLE 6 : La Directrice générale adjointe de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargée de 

l’exécution de la présente décision.                                       

     

                                                             

                                                                            A Caen, le 16 mai 2022  

    

                                                                                              P/ Le Directeur général,                                                                                                                                                                                                           

         
                                                                                                           Thomas DEROCHE 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE 

MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 
 

Arrêté modificatif n°1 du 16 mai 2022 

portant modification de la composition du conseil d’administration 
de la caisse d’allocations familiales de l’Orne 

 
Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, 
Le ministre des solidarités et de la santé, 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et  
D. 231-1 à D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes 
de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 mars 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de la 
caisse d’allocations familiales de l’Orne, 
 
Vu la désignation formulée par la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC), 
 

ARRÊTENT 
 

Article 1 

 
L’arrêté du 15 mars 2022 susvisé portant nomination des membres du conseil d’administration de la 
caisse d’allocations familiales de l’Orne est complété comme suit : 
 
Dans la liste des représentants des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération française 
des travailleurs chrétiens (CFTC), est nommé en tant que membre suppléant : 
 
Monsieur Régis BELLENCONTRE 
 

Article 2 
 
Le chef d’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie. 
 
Fait à Rennes, le 16 mai 2022 
 

Le ministre de l’économie, des finances 
et de la relance, 

Pour le ministre et par délégation, 
Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 
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